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Le fonctionnement des institutions démocratiques en Turquie

Amendement?! n° 16

Dans le projet de résolution, au paragraphe 1, derniére phrase, aprés les mots «, méme s'il subsiste des
problémes», insérer les mots suivants:

«en raison d’'un manque d’assistance internationale appropriée».

Note explicative

S’occuper des réfugiés syriens reléve de la responsabilité de tous les Etats membres. Le manque
d’assistance internationale appropriée doit étre souligné dans ce paragraphe.
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